COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 janvier 2010.

Le 29 janvier 2010, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Yves CONGÉ, Maire.

Nombre de conseillers municipaux : 

En exercice : 15

Présents : 10

Votants : 10

Présents : M. CONGÉ. Mme MAURUSSANE. Mme LAUMOND. M. DESVALOIS. M. NICOLAS. M.MEYNIER M.KEAST.. M. HURARD.. Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC. M. BOISSARD.. 

Excusés : M. ASTIER. Mme JACQUEMENT. M.MEYNIER. M. PIGEASSOU. Mme PERDRIX

Absent :

Secrétaire de séance : M. HURARD Hubert

AFFAIRE LACHENAUD /COMMUNE DE JUMILHAC. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide de désigner Caroline FERRER, avocat à la cour, sise 36 bis rue Poquelin Molière à 33000 BORDEAUX pour assurer la défense de la commune, d’accepter la prise en charge des honoraires de Caroline FERRER. Ces honoraires sont estimés entre 3000 et 4000 € hors taxes, calculés sur une base horaire de 200 € HT, de demander la prise en charge des honoraires de Maître FERRER à notre assurance GROUPAMA au titre de la protection juridique.

Monsieur le Maire est autorisé à signer les pièces nécessaires.
DESSERTE DU LOTISSEMENT HLM DE LA PERDICIE EN ELECTRICITE. PRECISIONS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, précise que l’installation à desservir est : « les logements sociaux réalisés par Horizon Habitat », atteste que les parcelles appartiennent à la commune, confirme que les travaux d’aménagement voirie et réseau sera assuré par la commune (voir convention jointe), s’engage dans le cas où l’une ou l’aitre des 4 conditions ci-dessus ne serait pas satisfaite à rembourser au syndicat départemental l’intégralité des dépenses qu’il aurait engagées pour la desserte en énergie électrique de l’équipement objet de la demande, et mandate Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires auprès dudit syndicat et l’autorise à signer à cet effet tous les documents utiles.

REVISION CARTE COMMUNALE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’une révision de la carte communale a été mise à l’étude afin de tenir compte de l’évolution du foncier sur le territoire de la commune.

Une cartographie modificatrice des zones U et N a été établie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’engager la procédure de révision de la carte communale afin de tenir compte de l’évolution foncière et de projets de développement.

RECLAMATIONS EAU 2009

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des courriers de réclamations concernant la facturation de l’eau 2009.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de refuser les réclamations des personnes dont les consommations sont conformes aux relevés effectués et il n’y a pas eu de problème au niveau des compteurs, d’accepter les réclamations des abonnés pour lesquels, il y a eu une erreur administrative au niveau location du compteur, ou de l’assainissement, et de l’abonné pour un problème au compteur, (moyenne sur 3 ans).

ACTUALISATION DU TARIF DE CHANGEMENT DES COMPTEURS GELES

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le tarif voté pour le changement des compteurs d’eau gelés. Il convient de réactualiser ce tarif à compter du 1er janvier 2010.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide des tarifs suivants :

Prix de changement du compteur gelé en fonction du type de compteur :

Compteur DN 15 : 30 euros

Compteur DN 20 : 34 euros

Compteur DN 25 ou DN 30 : 94 euros

A cela se rajoute le tarif de l’intervention de l’employé communal (main d’œuvre et déplacement) 25 euros.

INTERVENTION KOYAM EN MILIEU SCOLAIRE

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du devis d’intervention de l’association KOYAM en milieu scolaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré accepte le devis de l’association d’un montant de 1252 euros et autorise Monsieur le maire à signer les pièces nécessaires.

FOURNITURE ELECTRIQUE AUX FORAINS

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier de forains qui demande à la commune de leur fournir gratuitement l’électricité pour la fête de rameaux.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré refuse la fourniture gratuite aux forains. Ceux-ci doivent demander un compteur forain à EDF, comme tous les ans.

PRISE EN CHARGE DE LA FACTURE SUITE A SINISTRE INCENDIE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la maison d’habitation de Monsieur et Madame HARVEY a brûlé le 02 janvier 2010. La commune a du reloger les habitants et leur fournir de quoi subvenir à leur besoin en dépannage, car ils n’avaient plus rien.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré accepte la prise charge des factures de l’épicerie BOISSARD, concernant Monsieur et Madame HARVEY.

UTILISATION DU MUR D’ESCALADE PAR LA FEDERATION FRANCAISE DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du projet de convention avec la fédération française de la montagne et de l’escalade.

Le conseil municipal, après en avoir pris connaissance et en avoir délibéré, accepte le projet de convention

QUESTIONS DIVERSES :
Compte rendu des différentes réunions concernant l’école et de la décision de l’inspecteur de supprimer un poste sur le RPI.

Compte rendu des diverses réunions auxquelles ont participé les délégués communaux. 

